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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  30 NOVEMBRE 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

24/11/2023

01/12/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur JOUVE

L'an deux mille vingt trois, le trente novembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Monsieur Foued RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ;
Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Madame  Nabiha  LAOUADI ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice
RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert
JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël BON ;
Madame Florence MERIDJI ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Sonia BRAHMI ; Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Laurence FRETY  a donné procuration à Monsieur Cyril MATHEY 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Gregory D'ANGELO 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Sonia BRAHMI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

ABSENT
Madame Edwige MOIOLI 

DEL20231130_22

CONVENTIONS DE PARTENARIAT AVEC LA SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMAUX DE
LYON ET DU SUD-EST, RELATIVES À LA FOURRIÈRE DES ANIMAUX EN DIVAGATION, À
LA STÉRILISATION DES CHATS ERRANTS ET À LA LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE

ANIMALE
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RAPPORTEUR : Sabine RUTON

1. Convention de fourrière
La commune de Givors ne dispose pas de fourrière animalière adaptée à l’accueil et à la garde
des chiens et chats errants, trouvés en état de divagation sur le domaine public, ni au dépôt des
chiens dangereux.
Au sens de l’article  L211-24 du Code Rural  et  de  la  Pêche Maritime,  la  fourrière  est  une
obligation légale pour toutes les communes.  Il  appartient  ainsi  aux maires, selon ce même
Code, de prendre toutes les dispositions propres à empêcher la divagation des chiens et chats
(article L211-22).
Dans ce cadre, sur l’exercice 2022-2023, la commune dispose d’une convention de fourrière
avec la SPA qui a permis de remettre pour la garde, les soins et le suivi  plus de 50 animaux
(recherche des propriétaires, proposition d’adoption en cas d’abandon). Le coût pour l’année
2023 a été de 16 097 euros.
Il est nécessaire de renouveler cette convention pour les années 2024 et 2025 pour un budget
prévisionnel de 16 537,60 euros.

2. Convention de partenariat pour la stérilisation des chats errants
L’article L211-27 du Code Rural et de la Pêche Maritime dispose que le maire peut, par arrêté, à
son initiative ou à la demande d'une association de protection des animaux, faire procéder à la
capture de chats non identifiés, sans propriétaire ou sans détenteur, vivant en groupe dans des
lieux publics de la commune, afin de faire procéder à leur stérilisation et à leur identification
conformément  à  l'article  L212-10 du  même Code,  préalablement  à  leur  relâcher  dans ces
mêmes  lieux.  Cette  identification  doit  être  réalisée  au  nom  de  la  commune  ou  de  ladite
association.
Dans  ce  cadre,  la  commune  de  Givors  a  engagé  en 2021  une  démarche  de  capture  et
stérilisation des chats errants, autorisée par délibération n° 14 du 28 janvier 2021.

Le  retour  d’expérience  de  cette  démarche  est  très  positif.  L’implication  forte  de  l’équipe
bénévole de capture (association Sans Croquettes Fixes) ainsi que la disponibilité des cliniques
vétérinaires ont permis la capture, la stérilisation et le relâcher de plus de 200 chats depuis
l’année 2021. Les coûts de stérilisation sont pris en charge conjointement par la SPA et  la
commune. Le coût global de la commune pour l’année 2023 sera connu début décembre, à la
suite  de  la  dernière  campagne  de  stérilisation  se  terminant  le  24 novembre 2023.  Il  sera
inférieur à 4 000 euros (coût de la campagne de stérilisation et des frais annexes en lien avec
les interventions de stérilisation). Sur les quatre premières campagnes de 2023, la SPA a pris à
sa charge 3 012,60 euros et le coût pour la commune est de 1 160,75 euros.
Il est proposé de poursuivre la démarche en 2024 et 2025 et de renouveler la convention de
partenariat financier avec la SPA. Le budget estimé pour l’exercice 2024 est de 3 500 euros.

3. Lutte contre la maltraitance animale
La SPA de Lyon et du Sud-Est a développé une formation à destination des forces de l’ordre et
des  administrations  qui  a  pour  objectifs  de  porter  à  leur  connaissance  la  réglementation
existante,  mais  également  d’accompagner  les  administrations  dans  le  cas  de  maltraitance
animale.  Cet  accompagnement  n’entraîne  aucun  coût  pour  la  commune  et  permettrait  la
délivrance de conseils à distance, une présence lors d’interventions, la réalisation des dépôts
de plaintes par un inspecteur de la SPA et la prise en charge des animaux maltraités.
Ce dispositif est proposé par la SPA dans le cadre d’une convention.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

34 VOIX POUR
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DÉCIDE

• D’APPROUVER les conventions suivantes ci-jointes en lien avec la Société Protectrice
des Animaux, à savoir :

- la convention de fourrière pour les années 2024 et 2025,

- le partenariat en vue de la stérilisation des chats errants dans les lieux publics
de la commune,

- le partenariat « Maltraitance animale » ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer lesdites conventions et plus généralement à
faire le nécessaire quant à leurs mises en œuvre ;

• DE DIRE que la dépense sera inscrite au budget principal 2024.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Robert JOUVE

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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